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les conventions collective

Par rasta62, le 23/11/2012 à 10:50

bonjour 
dans une entreprise de moins de 10 salariés l'employeur a t'il obligation d'afficher les
conventions collective (presse librairie papeterie )
merci pour vos reponses 
cordialement.

Par P.M., le 23/11/2012 à 11:46

Bonjour,
L'employeur est obligé de'afficher l'intitulé de la Convention Collective applicable, de le
mentionner sur les feuilles de paie et de tenir un exemplaire de la dite Convention Collective à
la disposition des salariés pour consultation peu importe la taille de l'entreprise...
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